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ARTICLE ADDITIONNEL

APRESL'ARTICLE 4, insérer |'article suivant :

« Sl la personne candidate au volontariat est un demandeur d’emploi bénéficiaire d une
indemnisation chdmage, ses droits a |’ allocation chdmage sont suspendus pendant |a durée de son
volontariat. Il les retrouve al’issue de son engagement volontaire. »

EXPOSE SOMMAIRE

Toute personne désirant s engager volontaire doit renoncer a son indemnité chémage
pendant la durée de son volontariat, qu’il retrouverainchangée al’issue de cette période.

Cet amendement vise a accorder au contrat de volontariat une place a part entiere et non en
creux del’emploi.
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